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(54) Bras et balai d’essuie-glace à détrompeurs

(57) Ensemble constitué par un adaptateur (20) for-
mant moyen d’attache d’un balai d’essuie-glace (3) sur
un bras (1) d’entraînement d’un système d’essuie-gla-
ces, et d’une chape de support (10) positionnée en ex-
trémité dudit bras et agencée de façon à former un loge-
ment pour ledit adaptateur dans sa position de fonction-
nement, ladite chape (10) comportant des moyens de
support (11a, 11b) de l’adaptateur (20) aptes à coopérer

avec un corps de l’adaptateur, caractérisé en ce que la-
dite chape (10) comporte sur un de ses moyens de sup-
port (11b) au moins un dispositif de blocage en translation
(12) dudit adaptateur dans son mouvement vers sa po-
sition de fonctionnement, ledit dispositif faisant saillie par
rapport audit moyen de support, et en ce que ledit adap-
tateur (20) comporte au moins un moyen formant butée
(24) faisant saillie par rapport audit corps.
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Description

[0001] Le domaine de la présente invention est celui
des équipements pour les véhicules, et plus particuliè-
rement celui des équipements pour l’essuyage du pare-
brise des automobiles.
[0002] Les automobiles sont couramment équipées de
systèmes d’essuie-glace pour assurer un nettoyage
et/ou lavage du pare-brise et éviter que la vision qu’a le
conducteur de son environnement soit perturbée. Ces
essuie-glaces sont classiquement entraînés par un bras
effectuant un mouvement de va-et-vient angulaire et
comportent des balais allongés, porteurs eux-mêmes de
lames racleuses réalisées en une matière élastique. Ces
lames frottent contre le pare-brise et évacuent l’eau en
l’amenant en dehors du champ de vision du conducteur.
Les balais sont réalisés sous la forme, soit, dans une
version classique, d’étriers articulés qui tiennent la lame
racleuse en plusieurs endroits discrets, soit, dans une
version plus récente dénommée "flat blade" (pour "lame
plate"), d’un ensemble semi-rigide qui maintient la lame
racleuse sur toute sa longueur. Dans les deux solutions
le balai est rattaché au bras tournant de l’essuie-glace
par un ensemble constitué d’un connecteur et d’un adap-
tateur. Le connecteur est une pièce qui est sertie direc-
tement sur la lame racleuse ou directement sur la flat
blade alors que l’adaptateur est une pièce intermédiaire
qui permet la fixation du connecteur sur le bras de l’es-
suie-glace. Ces deux pièces sont reliées l’une à l’autre
par un axe transversal qui autorise leur rotation relative,
dans un plan perpendiculaire au pare-brise passant par
le bras.
[0003] On distingue globalement deux cinématiques
d’essuie-glaces, selon que leurs bras du côté du conduc-
teur ou du côté du passager avant, tournent dans le mê-
me sens (bras parallèles) ou dans des sens opposés
(bras antagonistes). Dans le premier cas, les extrémités
des bras sont réalisés de façon identiques alors que dans
le second cas elles ont des formes symétriques, en miroir
l’une de l’autre. Si les balais et les connecteurs peuvent
être les mêmes pour les deux types d’essuie-glaces, les
adaptateurs doivent être configurés en fonction du bras
(bras côté conducteur / bras côté passager) auquel ils
sont destinés.
[0004] En particulier les adaptateurs destinés à être
montés sur des bras antagonistes sont réalisés sous une
forme miroir de ceux destinés à être montés sur des bras
parallèles. Leur réalisation nécessite donc la mise au
point d’un moule d’injection spécifique à chaque essuie-
glace qui est le miroir de celui utilisé pour l’autre essuie-
glace. Dans le cas des bras parallèles la fabrication des
moules d’injection est plus simple car un seul moule pour-
rait a priori suffire à produire les adaptateurs pour les
deux essuie-glaces.
[0005] Cependant, dans ce cas des bras parallèles,
les balais ne sont pas toujours identiques car les lon-
gueurs peuvent varier entre un balai destiné au côté con-
ducteur et un balai destiné au côté passager. Il est alors

possible d’intervertir les essuie-glaces et de les monter
à une place pour laquelle ils ne sont pas adaptés. Bien
qu’ils fonctionneront apparemment normalement, les ba-
lais ne balayeront pas la bonne surface, ce qui se tradui-
ra, d’un côté, par une couronne non balayée et, de l’autre,
par un possible débordement du balai sur les montants
du véhicule entourant le pare-brise. Au final le conduc-
teur observera un fonctionnement défectueux de son es-
suie-glace sans être conscient que cela provient d’un
mauvais montage.
[0006] Lors de la production des essuie-glaces, le balai
est monté en usine sur le connecteur et celui-ci est en-
suite assemblé sur l’adaptateur par des machines fonc-
tionnant automatiquement. Il y a donc un appariement
correct des balais et des connecteurs avec des adapta-
teurs appropriés à leur sens de montage. L’ensemble
des trois éléments balai-connecteur-adaptateur est en-
suite livré, tout assemblé, au constructeur automobile
pour le montage sur les véhicules neufs, et à des reven-
deurs pour les essuie-glaces de remplacement. Si le
constructeur ou un employé d’un garage automobile sait
prendre les mesures qu’il faut pour éviter les mauvais
montages il n’en est pas de même, dans le cas d’essuie-
glaces pour des bras parallèles, pour un conducteur in-
dividuel qui n’a pas forcément connaissance de l’exis-
tence d’une différence de forme entre les essuie-glaces
à monter du côté conducteur et ceux à monter du côté
du passager avant.
[0007] Il importe donc de faire en sorte qu’il ne soit pas
possible de monter du côté conducteur un essuie-glace
qui est fabriqué pour le côté passager et inversement.
[0008] On connaît des essuie-glaces pour lesquels
des détrompeurs sont mis en place sous la forme d’un
chanfrein réalisé à l’extrémité du bras, mais ceux-ci n’in-
terdisent qu’une seule des deux inversions qui sont pos-
sibles au montage. Si le bras non chanfreiné ne peut
accueillir un balai présentant un triangle protubérant, un
bras chanfreiné peut accueillir un balai ne présentant pas
de triangle protubérant. Le risque d’un mauvais montage
d’un balai persiste donc. De plus ces formes conjuguées
sont visibles extérieurement et les deux essuie-glaces
ne sont pas visuellement identiques, ce qui nuit à l’es-
thétique de l’ensemble.
[0009] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients.
[0010] A cet effet, l’invention a pour objet un ensemble
constitué par un adaptateur formant moyen d’attache
d’un balai d’essuie-glace sur un bras d’entraînement d’un
système d’essuie-glaces, et d’une chape de support po-
sitionnée en extrémité dudit bras et agencée de façon à
former un logement pour ledit adaptateur dans sa posi-
tion de fonctionnement, ladite chape comportant des
moyens de support de l’adaptateur, l’adaptateur compre-
nant un corps coopérant avec lesdits moyens support. Il
est caractérisé en ce que ladite chape comporte sur un
de ses moyens de support au moins un dispositif de blo-
cage en translation dudit adaptateur dans son mouve-
ment vers sa position de fonctionnement, ledit dispositif
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faisant saillie par rapport audit moyen de support, et en
ce que ledit adaptateur comporte au moins un moyen
formant butée faisant saillie par rapport audit corps, apte
à coopérer avec ledit dispositif de blocage dans le cas
où l’adaptateur n’est pas conformé pour être monté sur
ladite chape et apte à permettre la translation de l’adap-
tateur jusqu’à sa position de fonctionnement dans le cas
où ledit adaptateur est conformé pour être monté sur
ladite chape.
[0011] La présence de deux éléments faisant saillie
assure l’impossibilité de montage d’un mauvais essuie-
glace sur un mauvais bras, puisque quelle que soit la
configuration relative de la chape et de l’adaptateur, un
de ces éléments rencontrera une partie de la pièce op-
posée et empêchera la progression de l’adaptateur vers
sa position de fonctionnement. Le détrompage fonction-
ne ainsi aussi bien pour empêcher le montage sur le côté
conducteur d’un balai prévu pour le côté passager que
pour l’inverse.
[0012] Avantageusement ledit dispositif de blocage et
ladite butée sont positionnées à l’intérieur du volume de
la chape, de sorte que, l’adaptateur étant dans sa position
de fonctionnement, ils ne soient pas visibles depuis l’ex-
térieur de ladite chape. On assure ainsi une homogénéité
visuelle pour les deux essuie-glaces et donc une meilleu-
re esthétique pour l’ensemble.
[0013] Dans un mode particulier de réalisation la cha-
pe et l’adaptateur ont sensiblement une forme parallélé-
pipédique et les moyens de support de la chape sont des
glissières sur lesquelles reposent des faces latérales de
l’adaptateur.
[0014] Avantageusement ledit dispositif de blocage
fait saillie vers l’intérieur de la chape, en direction de la
glissière opposée.
[0015] Préférentiellement au moins une des faces la-
térales de l’adaptateur comporte une extension formant
butée s’étendant en-dessous du niveau desdites glissiè-
res.
[0016] De façon encore plus préférentielle la butée est
positionnée à l’extrémité inférieure d’un des piliers for-
mant extrémités longitudinales des faces latérales dudit
adaptateur.
[0017] L’invention porte également sur un adaptateur
apte à constituer avec une chape un ensemble tel que
décrit ci-dessus, et sur une chape apte à constituer avec
un adaptateur un ensemble tel que décrit ci-dessus.
[0018] Elle porte enfin sur système d’essuie-glace
comprenant une chape et un adaptateur agencés de fa-
çon à constituer un ensemble tel que décrit ci-dessus.
[0019] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative détaillée qui va suivre, d’un mode de réalisa-
tion de l’invention donné à titre d’exemple purement il-
lustratif et non limitatif, en référence aux dessins sché-
matiques annexés.
[0020] Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue générale, en perspective, d’un
essuie-glace pour véhicule automobile ;

- la figure 2 est une vue détaillée de la figure 1, mon-
trant la liaison entre le bras et le balai de l’essuie-
glace ;

- la figure 3 est une vue en perspective d’un balai tenu
par un connecteur et porté par un adaptateur selon
un mode de réalisation de l’invention, associé, en
mode éclaté, à un bras d’essuie-glace conformé
pour recevoir ledit adaptateur ;

- la figure 4 est une vue d’un bras d’essuie-glace et
de deux balais selon l’invention, équipés chacun
d’un adaptateur destiné respectivement à un essuie-
glace pour le côté conducteur et pour le côté
passager ;

- la figure 5 est une vue en perspective du bras et de
l’adaptateur de la figure 3, l’adaptateur étant monté
sur le bras.

[0021] Dans la suite de la description les dénomina-
tions longitudinales ou latérales se réfèrent à l’orientation
du bras sur lequel est monté le balai d’essuie-glace. La
direction longitudinale correspond à l’axe principal du
bras alors que les orientations latérales correspondent
à des orientations perpendiculaires à l’axe du bras et
parallèles au pare-brise après montage. Pour les direc-
tions longitudinales les dénominations externe ou interne
s’apprécient par rapport au centre de rotation du bras de
l’essuie-glace. Enfin, les directions référencées comme
supérieures ou inférieures correspondent à des orienta-
tions perpendiculaires au plan du pare-brise, après mon-
tage.
[0022] En se référant aux figures 1 et 2, on voit un
essuie-glace composé classiquement d’un porte-balai
ou bras 1 se terminant à son extrémité externe par une
chape 10, qui est couramment fixée par sertissage sur
le bras 1 et qui a pour fonction, par l’intermédiaire d’un
adaptateur 20, de supporter un balai 3 équipé d’un con-
necteur 5. L’adaptateur 20 a vocation à s’insérer dans la
chape 10 par un mouvement de translation selon un axe
longitudinal, pour venir dans sa position de fonctionne-
ment où il est positionné en butée contre une forme coo-
pérante donnée à la chape 10. Il y est alors fixé de façon
réversible au moyen d’un bouton escamotable de ver-
rouillage 4, qui coopère avec un évidement pratiqué à
cet effet dans la chape 10.
[0023] En se référant maintenant à la figure 3 on voit
la chape 10, dont la forme est sensiblement celle d’un
parallélépipède creux dont les faces externe, interne et
inférieure sont ouvertes pour laisser passer l’adaptateur
20 et le connecteur 5 qui lui est attaché. La face inférieure
comporte deux glissières 11a et 11b, formant moyens
de support pour l’adaptateur, et sur lesquelles vient pren-
dre appui la face inférieure de l’adaptateur 20. Lesdites
glissières sont orientées l’une vers l’autre, et donc dissi-
mulées au regard, en position de fonctionnement. La
chape 10 comporte par ailleurs un évidement 8 dans sa
face supérieure, dans lequel vient se loger le bouton es-
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camotable 4 pour verrouiller l’adaptateur 20 dans sa po-
sition de fonctionnement. Une des glissières 11b com-
porte un becquet 12 faisant saillie vers l’intérieur de la
chape, en direction de la glissière opposée 11a.
[0024] Les faces latérales de la chape 10 sont identi-
ques l’une à l’autre, au moins dans leur partie d’extrémité
externe en contact avec l’adaptateur 20.
[0025] L’adaptateur 20 a, lui aussi, sensiblement la for-
me d’un parallélépipède avec, sur sa face supérieure,
une languette élastique 21 qui porte à son extrémité lon-
gitudinale le bouton escamotable 4. Les faces latérales
22a et 22b (non visible sur la figure) comportent chacune
en leur centre un trou cylindrique par lequel passe un
axe transversal 6 lié au connecteur 5. La coopération de
l’axe transversal 6 et des trous cylindriques permet une
rotation, dans un plan perpendiculaire au pare-brise, du
balai 3 par rapport au bras 1, dans la limite d’un débat-
tement angulaire donné. Les deux faces latérales 22 re-
posent par leurs parties inférieures formant moyens de
soutien, sur les glissières 11 de la chape 10. La largeur
de la face inférieure de l’adaptateur est inférieure à l’écar-
tement entre les faces latérales intérieures de la chape
10 pour que l’adaptateur puisse s’y insérer, mais supé-
rieure à l’écart existant entre les deux glissières 11a et
11b de façon que celles-ci puissent le porter.
[0026] Du côté interne, l’adaptateur 20 comporte, à
l’extrémité de ses faces latérales 22, deux piliers 23a et
23b, entre lesquels passe une extension 7 du connecteur
5 qui porte l’axe transversal 6. L’un des piliers 23a com-
porte une extension vers le bas formant une butée de
détrompage 24 qui s’étend verticalement en-dessous du
niveau de la glissière 11a de la chape 10, lorsque l’adap-
tateur 20 est installé dans ladite chape. Cette butée de
détrompage n’existe que sur un des piliers, l’autre 23b
ne s’étendant verticalement pas en-dessous de la glis-
sière correspondante 11b.
[0027] Pour assurer le détrompage et permettre d’as-
socier le bon balai au bon bras d’essuie-glace, la butée
24 est positionnée sur le pilier de l’adaptateur qui ne se
trouve pas en face du becquet 12 de la chape sur laquelle
doit être monté le balai. A la différence de l’art antérieur
qui présente un détrompeur réalisé à l’aide d’un angle
saillant placé sur l’adaptateur et d’une partie en creux
sur la chape, le fait que, tant le becquet 12 que la butée
24, fassent saillie par rapport aux moyens qui les portent
permet un détrompage total, c’est à dire un détrompage
qui empêche tout mauvais montage d’un balai sur un
mauvais bras. En effet, quelles que soient les configura-
tions relatives de la chape et de l’adaptateur il y aura
toujours un élément saillant pour provoquer un blocage
et empêcher le montage de l’adaptateur si celui-ci n’est
pas correctement conformé pour la chape.
[0028] Sur la figure 4 on voit les deux types d’adapta-
teurs qui sont susceptibles d’être montés sur une chape
10 de bras parallèles. Dans un cas la butée de détrom-
page est située sur le pilier 23a alors que dans l’autre
elle est située sur le pilier opposé 23b. En fonction de la
position du becquet 12 (non visible sur la figure) sur les

glissières 11 de la chape, l’un ou l’autre des adaptateurs,
et un seul des deux, sera susceptible de s’insérer dans
la chape 10.
[0029] La figure 5 montre un adaptateur 20, correcte-
ment positionné dans une chape 10. Du fait que la butée
de détrompage 24 n’est pas, située du même côté que
le becquet 12 l’adaptateur a pu être déplacé sur les glis-
sières 11 sans rencontrer d’obstacle et atteindre la po-
sition recherchée. L’adaptateur est correctement inséré
dans le fond de la chape 10 et son avancement a permis
au bouton escamotable 4 de venir se placer en face de
l’évidement 8 et de s’y insérer sous l’action de la languet-
te élastique 21. A contrario, dans le cas du choix d’un
mauvais balai, la butée 24 se serait trouvée du même
côté que le becquet 12 et la coopération de ces deux
éléments aurait empêché l’enfoncement complet de
l’adaptateur 20 dans la chape 10.
[0030] On constate également que l’agencement des
moyens de support, constitués par les glissières 11, et
plus particulièrement celui du becquet 12 et de la butée
24 permet la dissimulation au regard de ces éléments
depuis l’extérieur de la chape et génère donc une meilleu-
re esthétique de l’essuie-glace.
[0031] On va maintenant décrire l’installation d’un ba-
lai d’essuie-glace sur un bras porteur d’une chape selon
un mode de réalisation de l’invention, dans le cas d’es-
suie-glaces à bras parallèles.
[0032] Le balai est supposé pré-monté, avec le con-
necteur serti sur la lame racleuse et emmanché dans un
adaptateur 10. Cet adaptateur est muni d’une butée de
détrompage 24 qui s’étend à l’extrémité inférieure d’un
pilier 23a.
[0033] L’opérateur saisit le bras 1 et s’il ne connaît par
l’existence d’une différence entre les balais destinés au
côté conducteur et au côté passager, amène l’adaptateur
20 en face de la chape 10, sans prendre soin de vérifier
la présence ou non d’un becquet sur cette dernière.
[0034] Il introduit l’adaptateur 20 dans la chape 10 et
le fait glisser sur les glissières 11 en essayant d’atteindre
la position d’utilisation.
[0035] Dans le cas où l’adaptateur 10 est présenté sur
une chape qui n’est pas compatible du balai choisi, la
butée 24 va se heurter au becquet 12, qui se trouve de
ce fait sur la glissière 11a, et l’opérateur ne pourra pas
atteindre la position de verrouillage signalée par l’entrée
du bouton escamotable 4 dans l’évidement 8. Dans le
cas contraire, le becquet étant situé sur la glissière 11b,
la butée 24 ne rencontrera aucun obstacle et la progres-
sion de l’adaptateur pourra se poursuivre. L’enclenche-
ment du bouton 4 dans l’évidement 8 assurera le posi-
tionnement de l’adaptateur et le maintien du balai sur le
bras.
[0036] Il est à noter que des variantes de réalisation
sont bien sûr possibles. Notamment la chape de support
10, qui est représentée sertie sur le bras 1, peut être
réalisée dans la même matière que le bras, en continuité
avec lui.
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Revendications

1. Ensemble constitué par un adaptateur (20) formant
moyen d’attache d’un balai d’essuie-glace (3) sur un
bras (1) d’entraînement d’un système d’essuie-gla-
ces, et d’une chape de support (10) positionnée en
extrémité dudit bras et agencée de façon à former
un logement pour ledit adaptateur dans sa position
de fonctionnement, ladite chape (10) comportant
des moyens de support (11a, 11b) de l’adaptateur
(20), l’adaptateur comprenant un corps coopérant
avec lesdits moyens support (11a, 11b), caractérisé
en ce que ladite chape (10) comporte sur un de ses
moyens de support (11b) au moins un dispositif de
blocage en translation (12) dudit adaptateur dans
son mouvement vers sa position de fonctionnement,
ledit dispositif faisant saillie par rapport audit moyen
de support, et en ce que ledit adaptateur (20) com-
porte au moins un moyen formant butée (24) faisant
saillie par rapport audit corps, apte à coopérer avec
ledit dispositif de blocage (12) dans le cas où l’adap-
tateur (20) n’est pas conformé pour être monté sur
ladite chape (10) et apte à permettre la translation
de l’adaptateur (20) jusqu’à sa position de fonction-
nement dans le cas où ledit adaptateur (20) est con-
formé pour être monté sur ladite chape (10).

2. Ensemble selon la revendication 1 dans lequel ledit
dispositif de blocage (12) et ladite butée (24) sont
positionnées à l’intérieur du volume de la chape (10),
de sorte que, l’adaptateur étant dans sa position de
fonctionnement, ils ne soient pas visibles depuis l’ex-
térieur de ladite chape.

3. Ensemble selon l’une des revendications 1 ou 2 dans
lequel la chape (10) et l’adaptateur (20) ont sensi-
blement une forme parallélépipédique et dans lequel
les moyens de support de la chape (10) sont des
glissières (11a, 11b) sur lesquelles reposent des fa-
ces latérales (22a, 22b) de adaptateur.

4. Ensemble selon la revendication 3 dans lequel ledit
dispositif de blocage (12) fait saillie vers l’intérieur
de la chape, en direction de la glissière opposée
(11a).

5. Ensemble selon l’une des revendications 3 ou 4 dans
lequel au moins une des faces latérales (22a) de
l’adaptateur (20) comporte une extension formant
butée (24) s’étendant en-dessous du niveau desdi-
tes glissières (11a, 11b).

6. Ensemble selon la revendication 5 dans lequel la
butée (24) est positionnée à l’extrémité inférieure
d’un des piliers (23a, 23b) formant extrémités longi-
tudinales des faces latérales (22a, 22b) dudit adap-
tateur.

7. Adaptateur apte à constituer avec une chape un en-
semble selon l’une des revendications 1 à 6.

8. Chape apte à constituer avec un adaptateur un en-
semble selon l’une des revendications 1 à 6.

9. Système d’essuie-glace comprenant une chape (10)
et un adaptateur (20) agencés de façon à constituer
un ensemble selon l’une des revendications 1 à 6.
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